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Il est probable 'que la Chambre ter
minera aujourd'^u^ra discuss ion de la 
loi électoralev «ijjjiïcipale. En tiTjt, la 

Pule disposition, importante qu'il reste 
voter est «Nier du domicil« électoral. 

Le* g r o u p a i de" la gauche, battus sur 
l'amenderaenl Pascal Dupral qui récla
mait une dupée d'une année, se propo
saient 4 e é%*»ander deux années au 
B N de tnBff qu'exigeait le projet primi
tif. Or , laeorumiss ion , après avoir &ou-
toou le» trqb*feQ&èes jusqu'à présent, 
r ient de se ramer à cette durée de deux 
années . L'accord étant ainsi établi, il 
n'y aura pas de débat à ce sujet. 

Le» membre* d» la gauche deman
deront toutefois la •'•permanence des 
liste* électorales e l in'de c Mrtrebalencer 
en quelque mesure, les incohvénients 
de la prolongation d e durée du domi
c i le , î . ' . -_ '_ 

t' ,* Le ministre de l' intérieur'doit aller 
aujourd'hui donner, dans la- 29* com
mission d'initiative, l'avis du gouver-

i Bernent sur les propositions, au nombre 
d e 2 3 , demandant ta laaé* de l'état de 
s iège dans divers éépt f leruents . 

D'aprè* les bruits qui circulent, M. 
de Fourtou déclarerait qu'il acceptera 
les propositions de* que la Chambre 
aura voté le projet d* loi sur la presse . 
iro ajoute que la commission ex l ia -

. parlementaire nommée pour étudier ce 
projet ne tardera pas à terminer se s 

- travaux. 

» \ 
On lit dans l'Univers : 
UVnion est frappée de suspens ion 

pour quinze jours . C'est un journal \ 
plein d'honneur et qui a des amis à la 
Chambre. Ils ont voulu sav 
suite la cause de celte n g u o n - , 
Kourtou était prêt. Il a aliégné la co 
noi lé d e s attaques de 1 trn?J»vç4»»*re 
e î droits du Septennat , et auss i , pour 

ôtre franc, la publicité donnée au ma
nifeste du comte de Chambord. Cet 
aveu n'a pas été mal reçu. La conti
nuité des attaques était sans doute 
désagréable , mais elle pouvait peut-
être p a s s e r , n e fût-ce que pour cuéuager 
le préjugé encore toléré de la liberté 
de la presse. .En somme, il n'y a pas de 
o: bien nette qui défende d'exprimer 

une opinion respectueuse sur le carac
tère du Septennat et qui ordonne de 
réprimer « v igoureusement » les doutes 
auxquels il peut donner l ieu. Quoique 
le Figaro eût souhaité celte v igueur 
contre tout ce qui s'écarte des senti

ments de M. Saint-Genest en matière 
de septennat, les dés irs et les sent i 
ments si respectables de - M . Saidt-
Genest ne semblaient pas encore tout à 
fait une loi de la Républ ique. Mais la 
publicité donnée aux paroles de Henri 
de France emporte tous les scrupules . 
Crime d'Etat, compétence de l'état de 
s iège , suspens ion facultat ive , mort 
provisoiro pour la première fois ! 
Décidément , nous s o m m e s en répu
bl ique. 

Personnel lement , depuis longtemps, 
nous le sav ions . Notre suspens ion de 
deux mois , sous un prétexte infiniment 
léger, dont on s'est m ê m e désisté tout 
en maintenant la peine, nous avait fait 
voir le iond des c h o s e s . On reconnaît 
la république à la façon dodl l e s 
ministres se jouent des droits dejfpss' 
ceux qu'ils ne craignent pas , et à la 
manière dont ces droits sont abandon
nés de tous ceux à qui i ls ne profilent 
pas . Voyant cette désertion à peu près 
générale , nous dis ions : N o u s y som
mes 1 On nous répondait : Ne vous en 
prenezqu'à vous . P a s d'amis ! pas de 
droit ! Mais ceux qui ont des amis ne 
seront pas attaqués. C'est selon 1 Trois 
mois après YUnivers, voilà une grande 
opinion politique a t taquée , frappée, 
s u s p e n d u e . De I la suspens ion sans 
jugement à la suppress ion sans juge
ment, il n'y a pas lo in ; d'une opinion 
politique à une autre opinion politique 
il y a~ plus près encore. Si le comte de 
Chambord peut être traité comme un 
sédit ieux, et si l 'accusateur reste juge , 
qui se flattera de n'être pas frappé? 
Celui-là seulement qui pourra se flatter 
d'être le séditieux véritable et de le 
faire voir. 

Les disposit ions d'une partie de 
l 'Assemblée semblent indiquer quelque 
desse in de mettre un terme à cet 
arbitraire de l'état de s iège qui me
nace surtout les opinions les plus 
légit imes et les plus correctes. Une 
discuss ion sur la suspens ion de Y Union, 
quitMl t.n réalité la suspension du parti 

I . légitimiste, est indiquée pour mardi . 
"Nous souhaitons qu'elle aboutisse 

f tpromplement à une loi d e la presse . 
Nous ne pouvons désirer autre chose 
et nous ne voyons rien de plus pressé. 
C'est un cas d'urgence s'il en fut. Les 
opiaions ont besoin de la presse , la 
pressa a befeOin de règle et de l iberté. 
Dans le régime actuel qui est un-provi
soire, quand même il devrait durer sept 
ans , la vie des journaux ne peut être 
laisëée nu caprice d'un minis .ère novice 
formé du hasard, existant par le ha
sard, destiné à mourir promptement par 
h a s a r d . 

L'incident ne peut avoir d' issue 
heureuse que s'il amène ce résultat 
acceptable pour tout lo m o n d e . Autre
ment , ou le ministère es t blâmé, et 
c est une d i s e ministériel le , ou il 
gagne sa cause , et nous avons un 
maître. 

Une crise serait infiniment redoutable 
pour le Seplennat et pour le p a y s . 
Nous ne pouvons pas supporter impu
nément tant de cr ises . Un maître, ce 

V*® -
serait M. de Fourtou, sous Tapée du 
Maréchal. Mais M. de Fourtou est bien 
jeune, et l'épée du Maréchal n'a pas 
été forgée poar recevoir cette trempe 
exces s ive . 

On.reconnaîtra M. de Fourtou de la 
volonté , d e l » n e r g i e , et le Figaro 
(toujours lui I) assure qu'il est « déci
dément un beau tempérament d'homme 
d'Etat. » Dêmdêrnenl est peut-être 
encore prompt. Néanmoins , cela se 
peut , et l'avantage ne serait pas . à 
déda igner . . Mal»' le tempérament d'6n 
homme d'Ettff l 'ne consiste pas dans 
une force de L'ner/s qui briso tout 
jusqu'à ce qu'elle soit etle-mèruo brisde, 
ce qui ne lande guère . Celte force 
q u i br ise n e v p r e aucun parti de ce 
qu'elle brise, e t brisée ne peut, plus 
servir à rien. L à force d e l 'homme 
d'Etat ne brise p a s , à moins d'y être 
forcée; elle dénoue et elle o s e . C'est 
son vrai mérite et son pr inc ipa l '«m-
ploi . N o u s invitons M. d e Fourtou à 
méditer cette maxime.* D'ici à mardi il 
a encore l e temps. Le consei l n'est pas 
d'un ennemi . Louis VEUILLQT. 

«La p r o p « « U i o n M o n a r c h i q u e 
DEVANT LA. 2 8 8 COMMISSION D'INITIATIVE 

PARLEMENTAIRE 
Nous recevons des renseignements sur les 

faits qui sa sont, passés, vendredi, à la com 
mission d'initiative parlementaire. On sait 
que le duc de La Rochefoucau'ld-Bisaecia 
avait été appelé au sein de la commission. 

Il y a fait la déclaration suivante : 

« Messieurs, < * î » 
> En lisant l'extrait du procès-verbal 

d'une de vos dernières séance?, j'ai vu que, 
quelques membre* de- votre commission 
avaient proposé de ne pis prendre en consi
dération, comme étant inconstilutionnelle,la 
proposition que j'ai eu l'honneur de déposer 
sur le bureau de l'Assamblée, au nom d'un 
grand nombre de nies amis. 

• Après avoir entendu les explications que 
je vais avoir l'honneur de vous-donner, 
vous trouverez, jeao/en doute pas ioue nous 
étions r»rfaitemetfxaafes notre "'WéU;' en 
déposant sur le bureau de l'AsianUliMti la 
proposition du rétablissement delà .Monar
chie. , •-

> Je n'ai pas à m'oceupe*..i*l.â*'la forme 
de cette proposition, puisque *otre mission 
est de décider si elle doit être ou ne doit 
pas être soumise à l'étade «Tune commis-
sien de l'Assemblée et que c'est sur le 
droit seul de la proposer que vous avez à 
délibérer. 

» Permettez-moi d'abord de vous dire que, 
dès que nous avons vu apparaître la pre
mière pensée de prologer les pouvoirs du 
maréchal pour un temps déterminé, nous 
nous y sommes opposés, prévoyant déjà que 
cette proposition manquait de netteté et 
n'était pas comprise de même par ceux qui 
la votaient, ot a une grands îéunion aux 
Réservoirs, j'ai pris la parole et j'ai dit que 
la proposition qui nous était faits était la 
Monarchie élective, celle qui avait perdu la 
Pologne, et que j'y voyais de grands dan
gers; plus tard pourtant, pour éviu-i de di
viser la majorité, apiès avoir entendu les 
explications réitérées d1, M. de B.oglie et, 
avant tout, pleins da confiance dans le carac
tère du maréchal, nous avons voté la loi du 
20 novembre. 

» En effet, messieurs, le duc de Broglie, 

questionné par plusieurs d» née «.mis, latfr a 
répondu à maintes reprises que ra porte 
restait toujours ouverte à la Monarchie. 

i Et moi-même j'ai été chargé par maa 
«mis d'aller dire au vioa-président du con
seil que nous étions décidés à reprendre dans. 
un autre moment la campagne monarchique, 
et qu'en tout cas nous le prévenions que 
nous, la reprendrions au moment des lois 
constitutionnelles, et que s'il disait à la tri
bune un mot engageant L'avenir, nous ne 
pourrions voter avec lui; aussi avez-vous 
toujours vu le langage du duc de Broglie 
nous maintenir uae entière liberté. 

• Vous vous rappelez que le 20 novembre, 
M. le vice-président du conseil, voulant 
donner au vote de la prorogation sa vraie 
sigoîticitioii et obtenir ainsi le concours des 
royalistes de l'Assemblée; a fait à la tribune 
la déclaration suivante. 

» Voici en quels termes il s'exprimait : 
« OQ nous a demandé si la durée des 

pouvoirs ainsi établis constituait un rl~ica 
transitoire ou n'a. régime définitif. T'rtîe ri-
ponse sera bien simple, elle est tvrii dts 
textes mêmes de la proposition : rien n'tiî 
ch%ngè aujourd hui aux condilionj acimi+l+ï, 
rien que la durée, le reste est renvoyé aux 
lois constitutionnelles. (Très-bien i U«.s-
bien I à droite.) 

» L'Assemblée jugera dans sa sagesse, et 
d'après le rapport de sa commission consti
tutionnelle, si l'état des partis permet an 
gouvernement définitif, ou s'il vaut mieux 
maintenir,' sous un guuvercement plus du
rable et plus fort, une trêve sérieusement 
respectée qui amène la conciliation par l'a
paisement. Mais, je le répète, tout ceci ne 
fait pas partie de la discussion actuelle et 
viendra avec les lois constitutionnelles. * 

» Telles sont les paroles qui nous ont 
permis de voter la loi du -0 novembre, car 
nous n'eussions jamais consenti a accomplir 
un acte qui eût pu être, i n'importa quelle 
heure, un obstacle au retour du Roi 

> Quelques jours apiès, l'ambassade de 
Londres m'était offerte, et, bien entendu, 
sans aucun engagement; je n'ai donc jamais 
mis un instant en doute noire entière liberté 
de proposer 4 l'Assemblée le rétablissement 
de la Monarchie. 

• S'il en était autrement, Messieurs, nous 
auiioos été trompés, et je ne puis l'admettre 
un seul instant, et le loyal maréchal de 
Mac-Mahon ne voudrait pas tenir son pou
voir d'un vote qui ne serait qu'une sur
prise . 
. » Mais je m'arrête pas à cette pensée, elle 

n'est pas possible,et je suis convaiucu qu'a
près avoir entendu ces explications vous 
trouverez avec moi que mes amis et moi 
nous sommes parfaitement dans n o t e droit 
en proposant le rétablissement de la Monar
chie, de même que l'honoiable M. Casimir 
Périer est dans le sien en proposant la pro
clamation de la République. 

> Je veux sjouler que mes amis et moi 
nous croyous qu'il était préférable da faire 
les lois urg-ules avaut de «.'occuper da la 
forme du gouvernement, maie l'honoiable 
M. Casimir Périer ayant cru la momeat 
venu de donner une forme définitive de 
gouvernement à la France, et la Chambw 
ayant fait un pas dans ca sens par son vote 
d'urgence sur celte proposition, il était im
possible aux Royalistes de ne pas diie à 
l'Assemblée et à la Francs : 

« La Monarchie est là, elle a fait la 
France, elle la sauvera le jour où vous 
\ O i d r e z . 

» Avec elle, vous aurez des alliancos. 
» Avec elle, vous aunz la liberté. 

s Av«c elf*,'*! 
sz vls^à-fïs. d* «SSttvité, et vous reprendrez ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

l'Europe la position que vous n'«uanz ..ja
mais dû perd»*. T « 

» Je maintiens et j'afurraa ici,Messieurs, 
que c'était notre droit, et je dis pius,netre 
devoir. • ' : > 

Un membre de^la ccabmission prtt^ alors 
la parole et demanda-anx. auteurs présents 
de la proposition çbnrmènt ils entendaient 
rattacher celte ncomposition à la loi votée 1* 
20 novembre dertrier. 

M. de Canyon-Latpijr demanda alors la 
parole et s'exprinja dags les .termes sui
vants : | Jg 

< Le 20 novembre, ngus^ n'avons pas fait 
une institution, nous avons simplement 
prorogé les pouvoirs du maréchal de Mac-
MaLon, nous avons dit que ces. pouvoirs 
seraient exercé* < dans les' cghdiuop ac
tuelles jusqu'aux modmcatioDSpjlpi pour
raient être apportées p u les', loisccrasvitu-
tieuneltea»; mais, eu même tamps, il i été 
convenu ' qu'ava^ da discuter ces Xoic, • 
l'Assemblée jugerait s'il n'y avait pas lieu 
de donner rà la France un gouvtjrnament 
définitif. Je nersuis gas, * ~ "~ — 
produisent des conversations 
intimes et confidentielles : qua 
qu'il avait été convenu, je fais _ ^ ^ ^ ^ 
seulement aux déclarations qui oqJCété 
failes à la tribune par M. le r duc ,de 
Broglio, viee-président du conseil,' déclara
tions sans lesquelles nous n'euusiqae .ja
mais voté la loi. 

» En votant cette loi, en eff^t nous aypns 
entendu nous réserver le droit de proposer, 
à notre heure, le rétablissement d< là Mo
narchie. Ca jour-là, nous avons accompli 
envers M. le maréchal, de M*£-Manon ,un 
acte da confiance tout à fait_ pérgqnkel; 
nous avons fait pour lui ce, 
sions fait .pour aucun a 
présentait à nos_yeux 
aujourd'hui, la perso: 
ment, de"l'abnégation, 
patriotisme. Nous l: 
monts, mais uous 
lion de ciux qu'on 

* Le 20 novembi 
dire à la France : tous 
à rétablir la' Monarchie, 
blée s'y refusa d'une a 
nous no laisserons pas le pays sauf» un gou 
vernement au iqn^»i*è|iil|* \s»«e aen 
nerons à l'illustre mflpBA!|KpouvAir **st 
fort pour main te ui référé ré et la trajaqoi 
lité en attendant des jja||ajaeiU>'urs. 

» Noire intention u^laTlpaa de proposer 
la Monarchie en ce moment, comme vient 
de vousle dire M. le duc da La Richefou-
cauld-Bisaccia. Nous pensions qu'il était 
plus sagî, plus raisonnable de nous occu
per tout d'abord des loi* argenté» ,e l si 
nombreuses que réclament les intérêts du 
pays et de remettre à pi as Urd ces' gran
des décii-ions. 

» L'honorable M. Casimir Périer, usant 
du droit que lui donnait la déclaration de 
M. le duc de Broglie, a proposé l'organi
sation d'un gouvernement définitif ayant 
la forma républicaine. 

» Nous avoas été mis en demeure, par le 
fait, d'user du même droit. N<*us n'étions 
plus libres de choisir notre heure. 

» Ou ne m'objectera pas, \^ pense, que 
M. Cisimir Périer, dans sa proposition, 
avait léservé les sept ans du maréchal. Cette 
objection airait pour but da laisser croire 
que M. le vica président du conseil, en 
déclarant qu'avant la discussion dâf lois 
constitutionuell's l'Assemblée aurait, le 
droit d'établir ua gouvernement définitif, 
qua le vice-président du conseil, dis-je, 
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ZINGARA 
VIII. COMME QUOI LA BASTILLE AVAIT 

PAIU-'O** DU liUN. 

• v^P-:'- ( B o i t e ) . , * * 
Emportée par sa fougue méridionale, 

déjà Carlotta lui sautait au cou en* s'é-
criant : 

— Mon frère 1 . . . Ah 1 santa Madona 
que j'avais tant priée, soyez bénie ! 

M. Mathtas, prompt à reprendre sa 
jovialité naturelle,serrait l eadeux mains 
de Dominique en lui disant : 

— Vous voyez bien qu'il ne faut ja
mais désespérer trop tôt, surtout pour 
d e pareils garnements , qui ne se sou
cient guère «Ua alarmes qu'ils nous 
causant I . . . A l'avenir, vois in , si votre 
ni* s e permet encore vingt-quatre heures 
d'école taiÉnonnière, n'en concluez pas 
qu'on n e tt reverra plus ! A Paris rien 
ne sa perd. 

— Vous oubliez, protesta Biancol-
eli , les vict imes de cette bande d'as

s a s s i n s . 
— Oh I fit avec intention Lecoq, ils 

ne s'attaquent qu'à de nobles rejetons. . . 
Le vôtre comme le mien seraient de 
trop bourgeoise apparence. Des barons, 
d e s v icomtes , voila ce qu'il l ur faut I 
Mais le fils du bonhomme Mathias ou le 
fil* d ' A r l e q u i n . . . al lons donc I 

Boppo était piqué; il répliqua 

— C'est ce qui vous trompe, vois in . 
On m'avait fait l'honneur de me prendre 
pour un genti lhomme, et j'ai bien failli, 
jusqu'au bout de l'aventure, être traité 
comme les autres . 

— Quoi! se récria Dominique, tu 
élais donc au pouvoir de ces miséra
b l e s ? 

Une étincelle avait brillé d a n s les 
yeux du bonhomme Mathias. Cependant 
il continua d'affecter l'indifférence, et 
d'un ton de gouaillerie provocatrice, il 
reprit : 

— Bahl c'est un v a n t a r d . . . il nous 
en c o n t e . . . 

— Je vous en conta I riposta v i v e 
ment le jeune h o m m e . Ah I si je ne de
vais pas garder l e s e c r e t . . . 

.Sa sœur , curieuse c o m m e une fille 
d'Eve, intervint : 

— Un secret 1 dit-el le , tu ne do i s pas 
eu avoir pour mon père,pour nos a m i s . 
Ils ont partagé nos a n g o i s s e s , i ls ont le 
droit d e connaître tous les dangers que 
tu as pu courir l 

— J'en courrais de bien p lus terri
bles encore en révélant ce qui m'est 
arrivé, répondit Bappo. 

— Explique-toi 1 fit Carlotta. 
La rnètne quest ion se lisait éga l e 

ment dans les regards de tous eaux qui 
l'entouraient. 

— Une seule explication m'est per
mise , dit-il après u-i s i lenca, et la 
voici : Je me suis rdjgillé ce soir au 
fond d'une cnrrièr£^^BnffOnnée par-

elà N o i s y - l e - S e c . ^ ^ B a était lourde 

et m e s idées encore engourdies par une 
étrange torpeur. 

J'avais peine à me redresser , à rou
vrir les y e u x . Un narcotique devait 
m'avoir endormi pour que je fusse 
transporté jusque-là. Il m'en restait 
une sorte d' ivresse, et rien que de 
vagues souvenirs . D'épaisses ténèbres 
m'entouraient. Un seul point lumineux . . . 
le reflet d'une lanterne à laquelle était 
attachée ce billet. Lisez-le , et v o u s ne 
m'interrogerez pas davantage . 

Le billet passa de mains en mains 
jusqu'à ce l les de M. Mathias, Il était 
ainsi conçu : 

— « Tu devais mourir; on t'épargne. 
N'en recherche pas la cause , et g a r d e 
un s i lence absolu sur tout ce que tu 
as pu voir, entendre ou deviner la nuit 
dernière. S i t u disa is un seul mot,cette 
fois rien ne te sauverait de la mort . » 

Cette én igme menaçante fit une cer
taine impress ion sur chacun d e s 
ass i s tants . On se regardait sans parler. 

Lecoq, qui lisait à son tour,murmura 
d'un air songeur : 

— Il me semble que cette écriture-
là ne m'est pas inconnue. 

Beppo dit enfin : 
— Vous comprenez que je dois me 

taire. 
• — Certes, répondit Dominique, et 

cela jusqu'au jour où la bande tout 
entière aura reçu son juste chât iment . 

— Permettez, observa Mathias ; s i 
les révélations de Bappo pouvaient 

. prévenir d e nouveaux c r i m e s — et, ces 
i tourments que v o u s venez de subir , les 

é p a r g n e r a d'autres p è r e s ? . . . 
Avec cet égoïste amour que nous 

portons à nos enfants, Biancolleli ré
pliqua : 

— Le salut de mon fils avant tout 1 
Il y va de sa vie 1 . . . N'ébruitez rien de 
cette affaire, v o i s i n . . . car on viendrait 
peut être l' interroger.. . e l j 'éprouve sa 
résolution de garder le s i l e n c e . . . et je 
défends qu'il parle l 

— Q j o i ! fit Lecoq, p i s m ê m e que l 
ques petits renseignements 1 

— Je les refuserais au roi l u i - m ê m e , 
déclara Dominique, à moins que préa
lablement Bappo ne soit c laquemuré 
dans une forteresse où ne puisse l'at
teindre le poignard des as sas s ins . 

— Bien t rouvé ! fil Mathias avec un 
sourire é trange . 

Puis , changeant aussitôt de conver
sation : 

— Au diable les choses tristes ! s'é-
cria-t-il. N e songeons qu'à fêter ga iment 
le retour de l'enfant prodigue l Je v o u s 
garde à «ouper t o u ï les trois, car j e 
présume que rien ne doit être prêt chez 
v o u s . . . Ah 1 je n'admets pas de refus . 
Alerte. Gartrude 1 

L'invitation tut acceptée, non moins 
franchement qu'elle était faite. 

— Non-seu lement la marmite es t 
renversée dan* la maison d'Arlequin, 
venait d'avouer Carlotta, mais encore 
de tout l e jour il n'a rien mis sous sa 
dent I 

— Pour lui remettre l 'estomac,répon
dit le bonhomme Mathias, je d e s c e n d s 
vite à la cave quérir que lques viei l les 

boutei l les derrière l es fagots 1 
Mais il s e dirigea tout d'abprd vers 

la chambre mystérieuse . 
Là, après avoir écrit que lques mots , 

i l entrebailla la porte de la ruel le , et 
fit entendre un s igna l . 

Un homme, caché sans doute aux 
alentours , s'approcha v ivement . 

Cétait Languil le , le d igne co l lègue de 
B o u l e t o r d . 

Muni d u billet et des instructions d e 
son chef, il disparut dans la nuit . 

Lecoq rentra. Quelques minutes p lus 
tard, on se mettait à tab le . 

Rien d e cordial comme ce repas i m 
prov i sé . 

Au dessert , on frappa v io lemment à 
la porte de la rue du VerUwîs- . . -, 

Sur l'ordre de sou maître^ Gertja^de 
alla voir et revint tout eff<rtée. 

— Monsieur, dit-*lle, c'est l e guet l 
l a certain eflr-oi se manifesta -parmi 

les convives . 
Mais l'amphitrioat rassurant Ses 

hôtes : 
— Est-ce que les h — a c t e s genB,n1Uil, 

ont à craindre la polio* ? Faite* entrer 
ces mess i eurs . 

Un exempt se montra sur l e seui l . 
Derrière lui, dans l'ombre, on entre

voyait briller l es armes des soldats . 
— Que demandez-vous ? fit M. Ma

thias . 
— Le nommé Bappo Biancollel i , i a i 

fut-il répondu. 
— Me voici ! déclara le fils d'-Arre* 
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